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ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES HORAIRE DE L’ÉLÈVE

Français 4 + (0,5) ou 5

Mathématiques 4

Langue vivante étrangère 4

Histoire-géographie-éducation civique 3

Sciences et techniques :
- sciences de la vie et de la Terre 1 + (0,5)
- technologie 1 + (0,5)

Enseignements artistiques :
- arts plastiques 1
- éducation musicale 1

Éducation physique et sportive 4

Aide aux élèves et accompagnement de leur travail personnel : 2 heures par division

Heures de vie de classe : 10 heures annuelles

( ) Les horaires entre parenthèses sont dispensés en groupes à effectifs allégés.

En plus des enseignements obligatoires, chaque élève peut participer aux diverses activités édu-
catives facultatives proposées par l’établissement.

Annexe

HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS APPLICABLES AUX ÉLÈVES DE LA CLASSE DE SIXIÈME
DE COLLÈGE
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TITRE CLASSE DE CINQUIÈME CLASSE DE QUATRIÈME

Horaire-élève Horaire-élève Horaire-élève Horaire-élève
Enseignements possible Enseignements possible

communs avec les communs avec les
itinéraires de itinéraires de

découverte (*) découverte (*)

Enseignements obligatoires
Français 4 5 4 5

Mathématiques 3,5 4,5 3,5 4,5

Première langue vivante étrangère 3 4 3 4

Deuxième langue vivante (**) 3

Histoire-géographie-éducation civique 3 4 3 4

Sciences et techniques :
- Sciences de la vie et de la Terre 1,5 2,5 1,5 2,5
- Physique et chimie 1,5 2,5 1,5 2,5
- Technologie 1,5 2,5 1,5 2,5

Enseignements artistiques :
- Arts plastiques 1 2 1 2
- Éducation musicale 1 2 1 2

Éducation physique et sportive 3 4 3 4

Horaire non affecté
À répartir par l’établissement 1 1

Enseignements facultatifs
Latin (***) 2 3

Langue régionale (****) 3

Heures de vie de classe 10 heures annuelles 10 heures annuelles

(*) Itinéraires de découverte sur deux disciplines : 2 heures inscrites dans l’emploi du temps de la classe auxquelles correspondent
2 heures professeur par division.

(**) Deuxième langue vivante étrangère ou régionale.
(***) Possibilité de faire participer le latin dans les itinéraires de découverte, à partir de la classe de quatrième.
(****) Cette option peut être proposée à un élève ayant choisi une langue vivante étrangère au titre de l‘enseignement de deuxième

langue vivante.

En plus des enseignements obligatoires, chaque élève peut participer aux diverses activités édu-
catives facultatives proposée par l’établissement.

Annexe

Horaires des enseignements applicables aux élèves des classes
du cycle central de collège (cinquième et quatrième)
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Enseignements obligatoires 3e à option 3e à option
langue vivante 2 technologie

Français 4 h 30 4 h 30
Mathématiques 4 h 00 4 h 00
Première langue vivante étrangère 3 h 00 3 h 00
Histoire-Géographie-Éducation civique 3 h 30 3 h 00
Sciences de la vie et de la Terre 1 h 30 1 h 30
Physique-Chimie 2 h 00 1 h 30
Technologie 2 h 00
Enseignements artistiques 2 h 00 2 h 00
(arts plastiques, éducation musicale)
Éducation physique et sportive 3 h 00 3 h 00

Enseignements optionnels

Obligatoires
Deuxième langue vivante (**) 3 h 00
Technologie 5 h (**)

Facultatifs
Latin 3 h 00
Grec 3 h 00
Langue régionale (***) 3 h 00
Deuxième langue vivante (**) 3 h 00

(*) Enseignement en groupes à effectifs allégés.
(**) Langue étrangère ou régionale.

(***) Cette option peut être proposée à un élève ayant choisi une deuxième langue vivante étrangère au titre de l‘enseignement option-
nel obligatoire.

Horaires des enseignements applicables aux élèves du cycle d’orientation de collège
(classes de 3e)



HISTOIRE-GÉOGRAPHIE - ÉDUCATION CIVIQUE ���� Classe de 3e ■ 141

HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS
APPLICABLES AUX ÉLÈVES DE LA CLASSE DE TROISIÈME

HORAIRE ÉLÈVE

Enseignements obligatoires

Français 4 h 30
Mathématiques 4 heures
Langue vivante étrangère 3 heures
Histoire-géographie-éducation civique 3 h 30
Sciences de la vie et de la Terre 1 h 30
Physique-chimie 2 heures
Technologie 2 heures
Enseignements artistiques :
– arts plastiques 1 heure
– éducation musicale 1 heure
Éducation physique et sportive 3 heures
Langue vivante 2 (étrangère ou régionale) 3 heures

Enseignements facultatifs

Découverte professionnelle 3 heures ou 6 heures (1)
ou
Langue vivante 2 (régionale ou étrangère) (2) 3 heures
ou
Langue ancienne (latin, grec) (3) 3 heures

Heures de vie de classe 10 heures annuelles

(1) Le module découverte professionnelle peut être porté à 6 heures. Dans ce cas, les élèves ne suivent pas l’enseignement obligatoire de LV2.
(2) Langue vivante régionale ou étrangère :
– LV2 régionale pour les élèves ayant choisi une LV2 langue étrangère au titre des enseignements obligatoires;
– LV2 étrangère pour les élèves ayant choisi une LV2 régionale au titre des enseignements obligatoires.
(3) Dans la mesure des possibilités des collèges (capacité d’accueil et organisation des emplois du temps), certains élèves peuvent suivre à la fois
un enseignement de latin et de grec.

Ce tableau horaire rentrera en application
à compter de l’année scolaire 2005-2006


